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Paragraphe 2.9.3., modifier comme suit :

"2.9.3. "plage éclairante d'un catadioptre" (par. 2.7.16.), selon la
déclaration faite par le requérant au cours de la procédure
d'homologation des composantes pour les catadioptres, la projection
orthogonale d'un catadioptre dans un plan perpendiculaire à son axe
de référence, délimitée par des plans contigus aux parties extrêmes
déclarées de l'optique catadioptrique et parallèles à cet axe. Pour
déterminer les bords inférieur, supérieur et latéral d'un
dispositif, on considère seulement des plans horizontaux et
verticaux."
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